
 

MOYENS DE PAIEMENT ACCEPTES  

LES RÈGLEMENTS PAR CHÈQUE  
BANCAIRE  NE SONT PAS ACCEPTÉS 

POUR UN PAIEMENT EN ESPÈCES, 
LE CLIENT DOIT FAIRE L'APPOINT 

(ART L112-5 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER) 

CHÈQUES VACANCES EN COURS  
DE VALIDITÉ 

 

LA SOUCHE DU CHÈQUE NE DOIT PAS 
ÊTRE ARRACHÉE 

CARTES BANCAIRES À PARTIR DE 2 
PLACES 

 
(POUR UNE PLACE, VEUILLEZ UTILISER 

LES BORNES AUTOMATIQUES) 


